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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 6 juin 2025 approuvant sur proposition du 
Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Accord entre 
les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif 
à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, fait à Bruxelles, 
le 2 mars 2015 et de son Protocole modifiant l’Accord du 2 mars 2015 entre les Gouvernements des 
États du Benelux et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obli-
gation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, fait à Bruxelles, le 7 novembre 2024 et 
à demander ravis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur, de l’exécution du présent arrêté.
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Luxembourg, le 8 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Ministre des Affaires étrangères 
et du Commerce extérieur, 

Xavier BETTEL

*

EXPOSÉ DE MOTIFS

Le présent projet de loi consiste à approuver l’Accord entre les Gouvernements des États du Benelux 
et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour 
les titulaires de passeports diplomatiques, fait à Bruxelles, le 2 mars 2015 et de son Protocole modifiant 
l’Accord du 2 mars 2015 entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, fait à Bruxelles, le 7 novembre 2024.

I. Genèse de l’Accord

Le présent Accord consiste à exempter de visa, de manière réciproque, les titulaires de passeports 
diplomatiques, passeports officiels et passeport de service des ressortissants kazakhs, Belges, 
Néerlandais et Luxembourgeois.

II. Nature de l’Accord

La dispense réciproque de visa pour les détenteurs kazakhs de passeports diplomatiques, officiels 
et de service permet de faciliter leurs déplacements au sein du territoire de l’un des États du Benelux 
contribuant à favoriser les échanges et/ou négociations avec les institutions européennes et organisa-
tions internationales sises dans le Benelux. Pour ces motifs, un accord instituant une telle exemption 
permet une circulation plus aisée échappant à toutes les démarches liées aux visas.

L’intérêt d’un tel accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan est celui de pouvoir entretenir des relations privilégiées en facilitant les 
contacts diplomatiques et interpersonnelles eu égard à la liberté de circuler dont pourront bénéficier, 
d’une part, les citoyens des Etats du Benelux, titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de 
service kazakhs pour leurs déplacements dans les pays du Benelux, et, d’autre part, les citoyens issus 
d’une nationalité d’un des pays du Benelux lors des déplacements au Kazakhstan. La position de l’union 
du Benelux au sein des autorités kazakhes en sera d’autant plus renforcée liée notamment à une coo-
pération plus étroite.

III. Contenu de l’Accord

L’exemption de visa prévue par cet Accord et son Protocole de modification s’applique aux titulaires 
de passeports diplomatiques, officiels et de service valables.

Les ressortissants du Kazakhstan titulaires de ces passeports peuvent entrer, quitter ou transiter sans 
visa sur le territoire des États du Benelux pour une durée maximale de quatre-vingt-dix (90) jours, par 
période de cent quatre-vingts (180) jours. Réciproquement, l’exemption s’applique également aux 
ressortissants des États du Benelux, titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service 
valables, pouvant ainsi entrer sur le territoire de la République du Kazakhstan, le quitter ou y transiter 
sans visa en vue d’un séjour pour une durée maximale de quatre-vingt-dix (90) jours, par période de 
cent quatre-vingts (180) jours.

Nonobstant, les ressortissants des États parties à l’Accord affectés à une mission diplomatique ou 
poste consulaire, ou bien auprès d’une organisation internationale située dans les États parties, déten-
teurs de passeports diplomatiques, officiels et de service valables sont dispensés de visa pour entrer, 
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quitter ou séjourner sans visa pendant la durée de leur accréditation, sans préjudice des règlements 
d’accréditation préétablis. Le champ d’application s’étend aux membres de famille des ressortissants 
précités bénéficiant des mêmes facilités, si faisant partie du même foyer en fonction des règles natio-
nales de chacune des parties.

L’Accord et son Protocole de modification sont sans préjudice des lois et règlements régissant les 
conditions d’accès au territoire, la durée du séjour, l’établissement et l’éloignements des étrangers et 
toute forme d’activité pouvant être exercée, ainsi que les droits, obligations et responsabilités d’autres 
traités. En outre, l’Accord et son Protocole de modification n’excluent pas le refus d’admettre sur le 
territoire des États parties toute personne jugée indésirable ou considérée comme étant préjudiciable à 
l’ordre public ou à la sécurité nationale.

Les éventuels différends qui concerneraient l’Accord et son Protocole de modification sont à régler 
à l’amiable entre les parties. Quant à sa suspension ou toute levée d’une potentielle suspension est 
possible pour toute partie à condition de le notifier immédiatement au Dépositaire qui en informe toutes 
les autres parties.

C’est le Service Public Fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 
Développement qui a été désigné comme étant le Dépositaire du présent Accord et de son Protocol de 
modification.

IV. Cadre institutionnel de l’Accord

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre de l’Accord sont mentionnées à  
l’article 2 paragraphes 1 et 2 de l’Accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le 
Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, signé le 2 mars 2015.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’Etat entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du… et celle du Conseil d’Etat du… portant qu’il n’y a 
pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Est approuvé l’Accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la 

République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, fait à Bruxelles, le 2 mars 2015 et de son Protocole modifiant l’Accord du 2 mars 2015 
entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, fait à 
Bruxelles, le 7 novembre 2024.

*
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ACCORD
entre les Gouvernements des États du Benelux et 
le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour 

les titulaires de passeports diplomatiques

Préambule 

Les Gouvernements des États du Benelux

ainsi que

Le Gouvernement de la République du Kazakhstan,

(ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une « Partie »);

Reconnaissant que les Gouvernements des Etats du Benelux agissent conjointement en vertu de la 
Convention entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-
Bas concernant le transfert du contrôle des personnes vers les frontières extérieures du territoire du 
Benelux, signée Bruxelles, le 11 avril 1960;

Souhaitant faciliter l’entrée, dans leur pays respectif, des citoyens de la République du Kazakhstan 
et des citoyens des Etats du Benelux qui sont titulaires d’un passeport diplomatique national valable;

SONT CONVENUS de ce qui suit:

Article 1

Définitions

Aux termes du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une autre interprétation, il faut 
entendre:

–	 par «  les Etats du Benelux »: le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le 
Royaume des Pays-Bas;

–	 par le « territoire du Benelux »: l’ensemble des territoires, en Europe, du Royaume de Belgique, 
du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas.

Article 2

Autorités compétentes

Les autorités compétentes responsables de la mise en oeuvre du présent Accord seront:
(1)	 pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan, le Ministère des Affaires étrangères de 

la République du Kazakhstan; et
(2)	 pour les Gouvernements des Etats du Benelux: pour le Royaume de Belgique, le Service Public 

Fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement, pour le 
Grand-Duché de Luxembourg, le Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration et pour 
le Royaume des Pays-Bas, le Ministère des Affaires étrangères.

Article 3

Exemption de l’obligation de visa

1.	 Les ressortissants de la République du Kazakhstan qui sont titulaires d’un passeport diplomatique 
national valable peuvent entrer sans visa sur le territoire des Etats du Benelux en vue d’un séjour pour 
une durée de nonante (90) jours au maximum.
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2.	 Les ressortissants des Etats du Benelux qui sont titulaires d’un passeport diplomatique valable 
peuvent entrer sans visa sur le territoire de la République du Kazakhstan en vue d’un séjour pour une 
durée de nonante (90) jours au maximum.

Article 4

Représentants accrédités

1.	 Les ressortissants de l’État de l’une des Parties affectés à des missions diplomatiques ou consulaires 
ou des missions auprès d’organisations internationales situées sur le territoire de l’État de l’autre Partie, 
et porteurs d’un passeport diplomatique national valable peuvent entrer sur le territoire de la Partie 
d’accueil, le quitter ou y séjourner sans visa pour la durée de leur accréditation.

2.	 Les Parties se communiquent mutuellement par écrit l’arrivée des fonctionnaires mentionnés au 
paragraphe 1er du présent Article et ces fonctionnaires respectent les réglementations en matière d’ac-
créditation de l’autre Partie.

Article 5

Refus d’admission

Nonobstant les articles 3 et 4 du présent Accord, chaque gouvernement se réserve le droit de refuser 
l’accès de son territoire aux personnes considérées comme indésirables ou comme pouvant compro-
mettre, par leur présence l’ordre public ou la sécurité nationale.

Article 6

Application des lois

Sauf dispositions contraires clans le présent Accord celui-ci ne porte pas atteinte aux lois et règle-
ments en vigueur dans les Etats des Parties concernant l’accès au territoire, la durée du séjour, établis-
sement et l’éloignement des étrangers, ainsi que toute forme d’activité professionnelle de leur part.

Article 7

Réadmission

Chaque Partie s’engage à réadmettre sur son territoire à tout moment et sans formalité les personnes 
qui sont entrées sur le territoire en question sur présentation d’un passeport diplomatique national 
valable, délivre par les Autorités des Etats des Parties.

Article 8

Documentation

Les Parties se transmettent par la voie diplomatique les spécimens de leurs passeports diplomatiques, 
nouveaux ou modifies, ainsi que les données concernant l’emploi de ces passeports et ce, dans la mesure 
du possible, soixante (60) jours avant leur mise en circulation.

Article 9

Règlement des différends

Tout différend né de l’application ou de l’interprétation du présent Accord sera réglé à l’amiable par 
voie de consultation ou de négociations entre les Parties.



6

Article 10

Amendements

Le présent Accord peut faire l’objet d’amendements, par consentement mutuel des Parties, par 
échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 11

Dépositaire

Le Service Public Fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement 
du Royaume de Belgique (dénommé «  le Dépositaire  ») agira en qualité de Dépositaire du présent 
Accord pour les Gouvernements des Etats du Benelux. Le Dépositaire délivrera aux Gouvernements 
des Etats du Benelux une copie conforme de l’original du présent Accord.

Article 12

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1.	 Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la der-
nière notification attestant de l’accomplissement de toutes les formalités constitutionnelles et légales 
pour son entrée en vigueur.

2.	 Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et sera considéré comme prolongé pour 
une durée indéterminée moins que l’une ou l’autre Partie ne notifie par écrit au Dépositaire, par la voie 
diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord au plus tard trente (30) jours avant la fin 
de ladite période.

3.	 A l’expiration de la première période d’un an, chacune des Parties pourra dénoncer le présent 
Accord moyennant notification écrite au Dépositaire, par la voie diplomatique, de son intention de le 
dénoncer au plus tard trente (30) jours avant la date à laquelle la dénonciation doit prendre effet.

4.	 La dénonciation par une des Parties entraînera l’abrogation du présent Accord pour toutes les 
Parties.

5.	 Le Dépositaire avisera les autres Parties de la réception de toute notification visée dans le présent 
Article.

Article 13

Suspension

L’application du présent Accord peut être suspendue par l’une ou l’autre des Parties. Ladite Partie 
notifiera immédiatement au Dépositaire par la voie diplomatique sa décision de suspendre le présent 
Accord. Le Dépositaire avisera les autres Parties de la réception de cette notification. Il en sera de 
même pour la levée de la suspension.

Article 14

Application au Royaume des Pays-Bas

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, l’application du présent Accord peut être étendue à 
Aruba, Curaçao, Sint Maarten et à la partie caraïbe des Pays-Bas (les îles de Bonaire, Sint Eustatius 
et Saba).
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EN FOI DE QUOI les signataires, dûment mandatés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à Bruxelles le 2 mars 2015, en double exemplaire, en langues kazakhe, française, néerlandaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaudra.

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique:

ARTICLE 14 
APPLICATION AU ROYAUME DES PAYS-BAS 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, l'applfcation du present Accord peut etre etendue a
Aruba, Curas;ao, Sint Maarten et a la partie caraYbe des Pays-Bas (les iles de Bonaire, Sint Eustatius et 
Saba). 

EN FOi DE QUOI les signataires, dfunent mandates a cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont signe le present Accord. 

FAIT a Bruxelles le 2 mars 2015, en double exemplaire, en langues kazakhe, frans;aise, neerlandaise et 
anglaise, tous les textes faisant egalement foi. En cas de divergence d'interpretation, le texte anglais 
prevaudra. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE: 

POUR LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DU CHE DE LUXEMBOURG: 

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg:

ARTICLE 14 
APPLICATION AU ROYAUME DES PAYS-BAS 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, l'applfcation du present Accord peut etre etendue a
Aruba, Curas;ao, Sint Maarten et a la partie caraYbe des Pays-Bas (les iles de Bonaire, Sint Eustatius et 
Saba). 

EN FOi DE QUOI les signataires, dfunent mandates a cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont signe le present Accord. 

FAIT a Bruxelles le 2 mars 2015, en double exemplaire, en langues kazakhe, frans;aise, neerlandaise et 
anglaise, tous les textes faisant egalement foi. En cas de divergence d'interpretation, le texte anglais 
prevaudra. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE: 

POUR LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DU CHE DE LUXEMBOURG: 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:

POUR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS: 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LAREPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN: 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan:

POUR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS: 

POUR LE GOUVERNEMENT DE LAREPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN: 

*
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PROTOCOLE
modifiant l’Accord du 2 mars 2015 entre les  
Gouvernements des États du Benelux et le  
Gouvernement de la République du Kazakhstan 
relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour 

les titulaires de passeports diplomatiques

Les Gouvernements des États du Benelux

et

Le Gouvernement de la République du Kazakhstan,

(ci-après dénommés conjointement « les Parties » et séparément une « Partie ») ;

Se référant à l’Accord entre les gouvernements des États du Benelux et le gouvernement de la 
République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, conclu à Bruxelles le 2 mars 2015 (ci-après : l’Accord) ;

Souhaitant faciliter l’entrée, dans leurs pays respectifs, des citoyens de la République du Kazakhstan 
et des citoyens des Etats du Benelux qui sont titulaires d’un passeport officiel/de service national 
valable ;

SONT CONVENUS de modifier l’Accord comme suit :

Article 1

Le titre de l’Accord est remplacé par le texte suivant :
	 « Accord entre les gouvernements des États du Benelux et le gouvernement de la République du 

Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diploma-
tiques et de passeports officiels/de services».

Article 2

Le deuxième paragraphe du préambule de l’Accord est remplacé par le texte suivant :
« SOUHAITANT faciliter l’entrée, dans leur pays respectif, des citoyens de la République du 

Kazakhstan et des citoyens des États du Benelux qui sont titulaires d’un passeport diplomatique 
national valable ou d’un passeport officiel/de service national valable ».

Article 3

Les premier et deuxième paragraphes de l’article 3 de l’Accord sont remplacés par le texte 
suivant :
	 « 1.  Les ressortissants de la République du Kazakhstan qui sont titulaires d’un passeport national 

diplomatique valable ou d’un passeport officiel/de service national valable peuvent entrer sans visa 
sur le territoire des États du Benelux et y séjourner pour une durée maximale de nonante (90) jours 
sur toute période de cent quatre-vingts (180) jours.

	 2.  Les ressortissants des États du Benelux qui sont titulaires d’un passeport national diplomatique 
valable ou d’un passeport officiel/de service national valable peuvent entrer sans visa sur le territoire 
de la République du Kazakhstan et y séjourner pour une durée maximale de nonante (90) jours sur 
toute période de cent quatre-vingts (180) jours ».

Article 4

Le paragraphe 1 de l’article 4 de 1’Accord est remplacé par le texte suivant :
« Les ressortissants de l’État d’une Partie affectés à des missions diplomatiques, à des postes 

consulaires ou missions auprès d’organisations internationales situées sur le territoire de l’État de 
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l’autre Partie, et porteurs d’un passeport diplomatique national valable ou d’un passeport officiel/
de service national valable, peuvent entrer sur le territoire de la partie d’accueil, le quitter ou y 
séjourner sans visa pour la durée de leur accréditation. »

Article 5

L’article 7 de l’Accord est remplacé par le texte suivant :
« Chaque partie s’engage à réadmettre sur son territoire, à tout moment et sans formalité, les 

personnes qui sont entrées sur le territoire en question sur présentation d’un passeport diplomatique 
national valable ou d’un passeport officiel/de service national valable délivré par les autorités des 
Parties ».

Article 6

L’article 8 de l’Accord est remplacé par le texte suivant :
« Les Parties se transmettent par la voie diplomatique les spécimens de leurs passeports diplo-

matiques nationaux et de leurs passeports officiels/de service, nouveaux ou modifiés ainsi que les 
données concernant l’emploi de ces passeports, dans la mesure du possible, soixante (60) jours avant 
leur mise en circulation ».

Article 7

Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la 
dernière notification confirmant que toutes les conditions constitutionnelles et légales requises pour 
son entrée en vigueur ont été remplies.

EN FOI DE QUOI, les signataires, dûment mandatés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole,

FAIT à Bruxelles, le 7 novembre 2024, en double exemplaire en langues française, néerlandaise, 
kazakhe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique :

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg :
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Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :

*

PROTOCOL
amending the agreement of 2 march 2015 between 
the Governments of the Benelux States and the 
Government of the Republic of Kazakhstan on the 
exemption of visa requirements for holders of  

diplomatic passports

The Governments of the Benelux States

and

The Government of the Republic of Kazakhstan

(Hereinafter jointly referred to as the ’parties’ and separately as a ’party’);

Referring to the Agreement between the Governments of the Benelux States and the Government 
of the Republic of Kazakhstan on the exemption of visa requirements for holders of diplomatic pass-
ports, done at Brussels on 2 March 2015 (hereinafter: the Agreement);

Desiring to facilitate the entry of nationals of the Republic of Kazakhstan and nationals of the 
Benelux States who are holders of a valid national official/service passport into their respective 
countries;

HAVE AGREED to amend the Agreement as follows:

Article 1

The title of the Agreement shall be replaced by the following text:
	 „Agreement between the Governments of the Benelux States and the Government of the Republic 

of Kazakhstan on the exemption of visa requirements for holders of diplomatic passports and official/
service passports“

Article 2

The second paragraph of the preamble of the Agreement shall be replaced by the following text:
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„DESIRING to facilitate the entry of citizens of the Republic of Kazakhstan and citizens of the 
Benelux States who are holders of a valid national diplomatic passport or a valid national official/
service passport.“

Article 3

The first and second paragraph of Article 3 of the Agreement shall be replaced by the following 
text:
	 „1.  Nationals of the Republic of Kazakhstan who are holders of valid national diplomatic or valid 

national official/service passports may enter the territory of the Benelux States without a visa and 
stay in the territory for a period not exceeding ninety (90) days in any period of one hundred and 
eighty (180) days.

	 2.  Nationals of the Benelux States who are holders of valid national diplomatic or valid national 
official/service passports may enter the territory of the Republic of Kazakhstan without a visa and 
stay for a period not exceeding ninety (90) days in any period of one hundred and eighty (180) 
days.“

Article 4

Paragraph 1 of Article 4 of the Agreement shall be replaced by the following text:
„Nationals of the State of one Party assigned to Diplomatic missions, Consular posts or missions 

to international organizations located in the State of the other Party bearing valid national diplomatic 
passports or valid national official/service passports may enter, depart and stay in the territory of 
the receiving Party without visas for the duration of their accreditation.“

Article 5

Article 7 of the Agreement shall be replaced by the following text:
„Each Party undertakes to readmit to its territory, at any time and without formalities, persons 

who entered the said territory under a valid national diplomatic passport or a valid national official/
service passport issued by the Authorities of the Parties.“

Article 6

Article 8 of the Agreement shall be replaced by the following text:
„The Parties shall transmit through diplomatic channels specimens of their new or modified 

national diplomatic passports and official/service passports and also the particulars concerning the 
use of these passports, as far as possible, sixty (60) days before their date of introduction.“

Article 7

This Protocol shall enter into force on the first day of the second month from the date of the last 
notification confirming that all constitutional and legal requirements for its entry into force have been 
fulfilled.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, having been duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Protocol.

DONE in Brussels, on the 7th November 2024, in two copies in the French, Dutch, Kazakh and 
English languages, all being equally authentic. In case of divergence in the interpretation the English 
text shall prevail.
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For the Government of the Kingdom of Belgium:

For the Government of the Grand Duchy of Luxembourg:

For the Government of the Kingdom of the Netherlands:

For the Government of the Republic of Kazakhstan:

*
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique vise à approuver l’Accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le 
Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, fait à Bruxelles, le 2 mars 2015 et de son Protocole modifiant 
l’Accord du 2 mars 2015 entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, fait à Bruxelles, le 7 novembre 2024.

*

FICHE FINANCIÈRE

L’Accord entre les Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, 
fait à Bruxelles, le 2 mars 2015 et de son Protocole modifiant l’Accord du 2 mars 2015 entre les 
Gouvernements des États du Benelux et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à 
l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, fait à Bruxelles, le 
7 novembre 2024, ne contiennent pas d’engagements financiers de la part du Grand-Duché du 
Luxembourg.

Aucune mission diplomatique ou consulaire luxembourgeoise n’est présente au Kazakhstan dont la 
juridiction est assurée par l’Ambassade du Luxembourg à Moscou. Le Luxembourg est en outre repré-
senté par l’Ambassade de la République d’Autriche à Astana et par le Consulat général de la République 
de Hongrie à Almaty qui assurent dès lors une représentation du Luxembourg en matière de délivrance 
de visas. Il n’en demeure pas moins, que la matérialisation du présent Accord va certes diminuer les 
demandes de visa pour les personnes visées, mais cette légère baisse n’aura qu’un moindre impact sur 
la comptabilité publique.

Eu égard au nombre de délivrances de visa aux ressortissants kazakhs pour les années écoulées, il 
n’y a pas de prévisions d’incidence sur les prochaines années. Ainsi, pour l’année 2023, 193 visas ont 
été délivrés à des ressortissants kazakhs qui se sont rendus à Luxembourg et 184 visas en 2024. Compte 
tenu des chiffres précités, il faudrait retenir que seule une infime minorité était titulaire d’un des types 
de passeports visés par le présent Accord.

*
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